
Le Comité Départemental de TENNIS DE TABLE de la 
 

 
 

organise un stage de formation 
 

 
 
 

DATE : DIMANCHE  14  FÉVRIER  2016 
( de 9H00 à 17H00 environ ) 

 

LIEU : NEUILLY  SUR  MARNE 
 
COÛT : 120,00 € ( à l'ordre de FFTT – Seine - Saint - Denis ) 
 
CONDITIONS : 
 

- Être licencié(e) dans un Club d'Île de France, 
- Avoir au minimum 18 Ans, 
- Être ARBITRE RÉGIONAL ( ou en Formation ). 

 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 
 

 - Connaître les textes fédéraux, et surtout le règlement des chpts par équipes. 

 - Diriger les rencontres du chpt de France par équipes de tous les niveaux. 



 

F.F.T.T.  -  CD93TT 
COMITÉ  DÉPARTEMENTAL  de  la  SEINE - SAINT - DENIS 

1 - 3  Rue  de  la  Poterie     93200  SAINT - DENIS 
Tél. : 01 48 31 83 22           ET           09 71 39 96 33 

@Mail : fftt.ssd@wanadoo.fr                   Site Internet : www.cd93tt.fr  
Le CD93TT est Agréé Jeunesse et Sport sous le numéro de SIRET : 343 109 898 000 43 

 

Le Comité Départemental de la Seine - Saint - Denis de Tennis de Table organise un stage de formation : 
 
 

" juge - aRBITRE 1er degré " 
 

 
 

DATE :   DIMANCHE  14  FÉVRIER  2016  de  9H00  à  17H00  ( environ ) 
 
LIEU :   Restaurant du Martin Pêcheur, 
    Chemin de la Haute Île, ( Près du Camping Municipal ), 

93 330  NEUILLY  SUR  MARNE. 
 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX : Connaître les textes fédéraux, et surtout le règlement des chpts par équipes. 
    Diriger les rencontres du chpt de France par équipes de tous les niveaux. 
 
CONDITIONS :  Etre licencié(e) dans un Club d'Île de France, avoir au minimum 18 Ans, 
    Et avoir l'ARBITRE RÉGIONAL ( ou en Formation ) : nous joindre une copie. 
 
 
COÛT :   120,00 €uros , chèque à l'ordre de : FFTT – Seine - Saint - Denis. 

Cette somme comprend : la documentation, les fascicules des règlements, 
le repas de midi ( au Martin Pêcheur ) et l’examen du Juge-Arbitre 1er Degré. 

 

"========================================================================= 
 

bulletin d'inscription - FORMATION  " juge-ARBITRE 1er degré "  
 

Coupon-réponse à retourner au Comité Départemental de la Seine - Saint - Denis, 
accompagné d’un chèque à l'ordre de : F.F.T.T. – Seine - Saint - Denis, 

de  120,00 €uros, pour le LUNDI  08  FÉVRIER  2016  Dernier  Délai. 
 
 
NOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Date de Naissance : _ _ _ _ _ _  
 
ADRESSE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
CLUB : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    N° de Licence : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Téléphone PORT. : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Téléphone DOM. : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   @MAIL. : _ _ _ _ _ _ _  
 
 
À     le     Signature : 
 
 
 

À  retourner  accompagner  du  chèque  à : 
F.F.T.T.  –  CD 93 TT 

1 - 3  Rue  de  la  Poterie  -  93200  SAINT - DENIS. 


